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1. Bonjour à vous tous. Je suis Anuka de Silva, de Sri Lanka. Je m’adresse à vous aujourd’hui au 
nom d’une centaine de représentants de la société civile de 18 pays, appartenant à 65 organisations et 
mouvements nationaux et régionaux, qui ont pris part à la Consultation des organisations de la société 
civile qui s’est tenue en ligne les 23 et 24 janvier 2024. Les apports de ces organisations à la 
37e Conférence de la FAO pour l’Asie et le Pacifique constituaient le thème de cette consultation. 
Nous représentons de petits agriculteurs familiaux et des ouvriers agricoles, des paysans sans terre, des 
femmes et des jeunes des campagnes, des pêcheurs, des habitants des forêts, des pasteurs et des 
éleveurs, des peuples autochtones, des citadins pauvres, des consommateurs et des organisations non 
gouvernementales. 

2. Le mot d’ordre «ne laisser personne de côté» du Programme 2030 restera lettre morte tant 
qu’on ne s’attaquera pas aux racines structurelles de la pauvreté et de l’inégalité. Alors que les petits 
producteurs de denrées alimentaires, les agriculteurs familiaux et leurs communautés fournissent 
l’alimentation de 70 à 80 pour cent de la population mondiale, ils restent les plus exposés à la 
marginalisation sociale et économique, voire à la famine. Nos petites communautés de pêcheurs sont 
en permanence en butte à des difficultés qui menacent leur existence, alors même que la pêche et la 
filière halieutique sont la principale source ou au moins une source supplémentaire d’emplois, de 
moyens d’existence et de revenu pour un grand nombre des pauvres de cette région. 

3. C’est la révolution verte, entamée dans les années 60, qui a introduit des usages agricoles non 
durables en Asie, et qui continue de causer de graves préjudices aux petits agriculteurs, hommes et 
femmes, et producteurs de denrées alimentaires, mais aussi de nuire à notre santé et à notre 
environnement. Les politiques néolibérales et l’agriculture industrielle se sont traduites par une baisse 
des ressources naturelles, tout en engrangeant des profits et en concentrant la puissance commerciale 
entre les mains d’un petit nombre de groupes transnationaux. Les crises multiples – sanitaires, 
alimentaires, climatiques et écologiques – sont autant de manifestations de l’échec d’un système 
alimentaire qui donne la priorité aux profits, au détriment des personnes.  
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4. Le changement climatique, à l’origine des graves sécheresses et des inondations qui touchent 
l’ensemble de la région, menacent la production alimentaire le plus gravement. S’ajoutant aux usages 
agricoles non durables et à la dégradation de la biodiversité, le changement climatique a diminué la 
capacité des agriculteurs familiaux et des paysans de produire des denrées alimentaires, causant ainsi 
de l’insécurité alimentaire. 

5. La première mesure dont nous avons besoin pour une réparation véritable de notre système 
alimentaire tombé en panne est un changement complet de notre modèle de développement. Dans le 
paradigme actuel, la vision étroite d’une augmentation de la production, censée instaurer la sécurité 
alimentaire, est inadéquate et peut s’avérer dangereuse. Il faut opérer un changement de cap radical en 
faveur d’un système alimentaire authentiquement pérenne et conçu comme un tout. Selon nous, 
l’agroécologie pourrait contrecarrer le système agroalimentaire des grands groupes et favoriser la 
petite agriculture familiale. Elle comprend un ensemble de principes de durabilité et d’équité et 
s’articule sur des disciplines scientifiques qui concourent à l’obtention d’un système agroalimentaire 
durable, équitable et sûr. 

6. L’ampleur et l’urgence des crises climatiques et écologiques, aggravées par la pandémie et la 
crise sanitaire, appellent une action décisive, un surcroît d’investissements, des lois sur le climat à 
caractère progressif, des technologies adaptées aux réalités locales et en adéquation avec elles, l’arrêt 
de la dépendance aux combustibles fossiles et une société équitable. Cette évolution vaut invitation à 
œuvrer en faveur d’une société plus respectueuse de l’Homme et de la terre. 

7. La Consultation des organisations de la société civile propose les recommandations suivantes 
à la FAO et à ses États membres: 

a. Élargir et approfondir l’analyse, la prospective et le regard sur la situation actuelle de la 
sécurité alimentaire en:  

i. se penchant sur la condition socioéconomique des agriculteurs, pêcheurs et éleveurs 
ainsi que sur la situation du foncier et de l’agrobiodiversité;  

ii. s’interrogeant sur les conséquences que l’industrialisation, les politiques néolibérales 
et la concentration des groupes industriels produisent sur l’état de la sécurité 
alimentaire de la région, et sur les causes profondes de la pauvreté rurale, de 
l’insécurité alimentaire et de la dénutrition;  

iii. dressant le tableau réaliste des implications que les changements dans 
l’environnement, les technologies nouvelles et émergentes et la concurrence 
commerciale ont plus particulièrement sur nous, les petits producteurs, qui 
rencontrons des difficultés considérables. 

b. Donner en priorité les moyens d’agir aux agriculteurs familiaux, aux petits exploitants 
agricoles, aux pêcheurs, aux habitants des forêts, aux éleveurs, aux pasteurs, aux peuples 
autochtones, en répondant à leurs besoins, en reconnaissant leur potentiel, leurs capacités et 
leurs innovations, et en augmentant l’agencéité de nos propres organisations, en développant 
nos potentiels et nos capacités de dialoguer avec les décideurs et de répondre aux besoins 
sociaux et économiques de nos membres. 

c. Promouvoir une approche fondée sur les droits, qui transforme les systèmes agroalimentaires 
pour développer la résilience climatique grâce à des politiques qui a) garantisse nos droits et 
notre accession aux ressources naturelles que sont les terres, les eaux, les forêts et les 
semences; b) promeuve l’agroécologie et la souveraineté alimentaire comme approche 
systémique et intégrée qui écourte les chaînes de valeur, accroît l’efficacité d’utilisation des 
ressources, réduit le gaspillage alimentaire, promeut le recyclage des nutriments et capitalise 
sur les savoirs locaux; c) renforce les institutions de nos organisations et coopératives afin de 
nous rendre plus influents sur les marchés. 
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d. Promouvoir l’application des Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale dans le contexte de la sécurité alimentaire et de l’éradication de la pauvreté, afin 
d’apporter des solutions aux problèmes du changement climatique et de renforcer la pérennité 
et les moyens d’existence des artisans pêcheurs et des pêcheurs autochtones, dans l’équité et 
l’égalité. 

e. Adopter et mettre en œuvre l’approche structurelle «Une seule santé», par des programmes qui 
favorisent l’autonomie des communautés, réforment les services de vulgarisation en 
privilégiant l’horizontalité du partage des connaissances, d’agriculteur à agriculteur, 
promeuvent les activités collectives, réforment les politiques publiques afin de permettre une 
transition agroécologique, et assurent le financement public d’infrastructures indispensables, 
appartenant aux communautés et dont ont besoin les systèmes alimentaires locaux. 

f. Faciliter l’accession directe des agriculteurs aux financements à travers nos organisations et 
coopératives d’agriculteurs, afin d’élargir et de généraliser les innovations appropriées et 
absolument nécessaires qui concernent la garantie des droits de jouissance des ressources 
naturelles, l’agroécologie, les cultures locales et traditionnelles, les filières courtes, les 
activités participatives en matière de recherche, les innovations et services de vulgarisation 
ancrés dans les communautés et dirigés par les agriculteurs, et le maintien de la paix dans les 
communautés. 

g. Adopter l’optique du genre et de la jeunesse dans l’application des politiques et la mise en 
œuvre des programmes visant la transformation des systèmes agroalimentaires, le 
développement de la résilience climatique, l’égalité des droits et l’égalité des chances pour les 
femmes et les jeunes. 

8. Les organisations d’agriculteurs familiaux, de pêcheurs, d’habitants des forêts, de pasteurs, de 
peuples autochtones et de la société civile que nous sommes demeurons fermement déterminés à 
œuvrer avec la FAO et ses États membres au développement d’un système alimentaire juste et 
résilient, proposant une alimentation saine et nutritive, et préservant la dignité et l’estime de soi des 
personnes que nous représentons et de nos membres. 

9. Je vous remercie de votre attention. 


